
 
 

 
 

 

 

 

Intitulé de l’offre : Avis à manifestation pour la participation à la quatrième édition des 

formations sur les Services d’Appui aux Entreprises. 

 

  



CONTEXTE DU PROJET PROMOPECHE  

 

Trust Fund Sahel des migrations 

Dans la région du Sahel et du lac Tchad, les problèmes liés à la profonde misère, au manque 

de stabilité, à la fragilité de l’économie et à une faible résilience restent considérables. Cette 

situation est exacerbée par le changement climatique, dans une région où plus de 80 % de la 

population vit essentiellement de l'agriculture et de l'élevage. Les migrations clandestines et 

les activités criminelles associées, telles que la traite des êtres humains, le trafic de migrants, 

la corruption, la contrebande et la criminalité transnationale organisée sont en plein essor, en 

particulier là où il y a une présence insuffisante des forces de l'ordre et de l’administration 

publique. Ces défis sécuritaires sont de plus en plus liés aux groupes terroristes et aux trafics 

de toute nature. 

La région est également confrontée à des défis croissants liés à la pression démographique, 

aux faiblesses institutionnelles et de gouvernance, à l'insuffisance des infrastructures sociales 

et économiques, aux contraintes environnementales et à la mauvaise résilience face aux crises 

alimentaires et nutritionnelles. Tous ces facteurs constituent les causes profondes des 

déplacements forcés et poussent les populations à fuir les conflits, à chercher refuge loin des 

persécutions et du danger physique, ou à chercher de nouvelles opportunités économiques 

pour bâtir une vie meilleure. En conséquence, la pression migratoire est de plus en plus forte, 

ce qui a de graves conséquences à la fois pour les pays de la région et pour l’UE 

Compte tenu de la proximité du Sahel avec l’UE et son voisinage immédiat, l’UE travaille en 

étroite collaboration avec les pays du Sahel et de la région du lac Tchad afin de soutenir les 

efforts qu’ils déploient en faveur de la paix, de la sécurité et du développement. Le dialogue 

en cours entre l’UE et la région du Sahel/lac Tchad sur la sécurité, la stabilité et les questions 

de migration s'intensifie.  (http://ec.europa.eu) 

Les interventions dans le cadre du projet de Fonds fiduciaire dans la région du Sahel et du 

lac Tchad financé par l´Union Européenne contribuent dans une large mesure à atténuer les 

défis auxquels elle est actuellement confrontée. 

Le Bureau International du Travail est engagé depuis 2011 dans une initiative sous régionale 

pour l'identification et la promotion de la création d'emplois verts, « des emplois qui 

réduisent l'impact environnemental des entreprises et des secteurs économiques à des 

niveaux durables à terme en contribuant à réduire au minimum les déchets et la pollution 

ainsi qu'à rétablir les services de l'écosystème tels que l'eau potable, la protection contre les 

inondations ou la biodiversité » (BIT, 2011). 

Promouvoir l’emploi des jeunes dans le secteur de la pêche en Mauritanie 

Aujourd’hui, les jeunes de 15 à 35 ans constituent la force potentielle de travail en Mauritanie, 

car ils représentent plus de 60 % de la population en âge de travailler. La répartition des 

chômeurs indique une forte représentation de la tranche d’âge des 20-34 ans. Cela traduit 

une grande difficulté à entrer sur le marché du travail. Le taux de sous-emploi global de 



15,2% en 2010, est la preuve de l’incapacité de l’économie à répondre aux sollicitations de la 

population. Le cas des jeunes inactifs (ceux qui ne sont ni dans le système éducatif, ni 

occupés) est une préoccupation majeure pour les autorités nationales. 

Le secteur des pêches crée environ 55.000 emplois, ce qui représente environ 3% de la 

population active du pays et près de 30% des emplois formels au niveau national. Le sous-

secteur de la pêche artisanale joue un rôle clé en termes de création d’emplois, en contribuant 

à 80 % de l’emploi du secteur. La richesse générée par le secteur est évaluée entre 6 et10 % 

du PIB. La création d’emplois a une marge de croissance non négligeable. 

La transformation à forte valeur ajoutée est pratiquement inexistante pour les produits de la 

pêche artisanale. Cette activité se pratique, dans la plupart des cas, de manière informelle, 

sans encadrement juridique précis et ne bénéficie d’aucun accompagnement institutionnel 

suffisant ou d‘infrastructures adéquates. Du point de vue organisationnel, il existe des 

structures bien définies au niveau national, comme des fédérations et autres associations 

professionnelles, pour la plupart des coopératives ; néanmoins, les PME et MPE de 

valorisation des produits de la pêche ne sont pas suffisamment structurées. Une des origines 

est le manque d’organisation de la production qui pourrait être un moteur de création 

d’emplois. Également, les services d’appui aux entreprises (SAE) ne sont pas orientés vers ce 

secteur de la transformation. Une marge de croissance est donc non négligeable alors que le 

chômage des jeunes est l’une des préoccupations majeures pour les autorités nationales 

Les installations de traitement de la production sont en très mauvais état et les services 

fournis sont insuffisants. Il existe un seul port de pêche artisanale dans le pays et il a dépassé 

quatre fois sa capacité maximale d’accueil d’embarcations. L’absence d’infrastructures 

adaptées pour le débarquement, le stockage et la conservation puis la valorisation est un 

constat de l’ensemble du secteur de la pêche artisanale, en Mauritanie. Pour y remédier, le 

développement d’infrastructures et d’industries de valorisation est l’une des orientations de 

la Stratégie 2015-19. En effet, il est prévu la promotion de pôles de développement intégrés, 

en cohérence avec les politiques de lutte contre la pauvreté d’une part et de l’aménagement 

du littoral, d’autre part. La mise en place de points de débarquement aménagés (PDA), le 

long de la côte mauritanienne, serait  donc une solution pertinente et en cohérence avec les 

politiques nationales.  

Le manque de travailleurs qualifiés dans les filières de valorisation est un frein pour le 

développement de cette niche d’emplois. La qualification de la main d’œuvre sur les normes 

sanitaires et les différents modes de valorisation est nécessaire. Malgré un dispositif de 

formation professionnelle existant, notamment à  l’Académie Navale et ses établissements 

rattachés, il n’est pas en mesure de pourvoir suffisamment de professionnels pour le 

développement du secteur. 

Dans ce cadre, PROMOPECHE relie la volonté de l´Union Européenne avec l´expertise 

technique du Bureau International du Travail dans le domaine de l´emploi. 

Le projet contribue aussi au Programme Pays pour le Travail décent signé entre le Bureau 

International du Travail et la République Islamique de Mauritanie, notamment à l´axe 

prioritaire 1 (La promotion d’emplois décents pour les jeunes hommes et femmes, en milieu urbain et rural).  



Compte tenu de la nature des interventions et la stratégie adoptée pour la valorisation de la 

main d´œuvre et pour le renforcement du secteur privé, le projet s´insère, plus précisément, 

dans le Country Programme Outcome (CPO) pour la Mauritanie: 

 MRT 101 « Des politiques, programmes et stratégies sont adoptés et mis en oeuvre 

pour la promotion de l'emploi décent ». 

 MRT105 « "Des opportunités d'emplois pour les jeunes hommes et femmes sont 

créées sur la base des travaux d'infrastructures décentralisés ». 

L’ancrage institutionnel du projet au sein du dispositif de formation professionnelle et du 

Ministère de l’Economie Maritime vise à promouvoir et intégrer des stratégies et approches 

qui améliorent de façon durable les conditions de travail. 

Le projet présenté entend concourir au changement de modèle dans les infrastructures, dans 

le dispositif de formation professionnelle mauritanien en encourageant la formation duale, 

et dans la mise en place de conditions pour le développement de la chaine de valeur.  

Une formation pratique se réalisera  sur des chantiers réels où les stagiaires expérimenteront 

ainsi la méthodologie “apprendre en faisant”. Ce modèle favorise une meilleure adéquation 

de l´offre formative au marché du travail. 

Les principaux résultats escomptés sont les suivants : 

R.1.- Amélioration des mécanismes de la gouvernance du secteur de la pêche artisanale pour 

encadrer et renforcer la filière comme source clé de création d’emplois durables et décents ; 

R.2.- Promotion de l’employabilité des jeunes et potentiels migrants dans le secteur de la 

pêche, tout au long de la chaîne de valeur, à travers le renforcement de leurs capacités par 

des formations insérantes ; 

R.3.- Amélioration de la performance du secteur de la pêche artisanale comme source de 

création d'emploi décent pour les jeunes et potentiels migrants dans la valorisation des 

produits halieutiques. 

PROMOPECHE vise l´établissement de partenariats durables avec les agences concernées 

par l'emploi des jeunes et la formation professionnelle, la facilitation des alliances entre le 

secteur privé et lesdites agences en vue de créer de l´emploi durable et de qualité dans le 

secteur des matériaux locaux. 

Promouvoir la création d’emplois durables et décents dans le secteur de la pêche artisanale 

pour accroitre les opportunités économiques des jeunes des régions littorales, de Nouakchott 

et Nouadhibou en Mauritanie. 

 

 

 



 

DESCRIPTION  

 

Le Bureau international du Travail (BIT) a, depuis trois ans, mis en place un programme de 

formation de formateurs et de conseillers en services d’appui aux entreprises (SAE). Ce 

programme a pour principal objectif de renforcer les compétences locales en SAE afin de 

disposer de personnes capables de répliquer les formations reçues et/ou d’accompagner des 

micro- et petits entrepreneurs mauritaniens. 

La première édition a eu lieu du 02 avril au 15 août 2018 et 7 formations sur les thématiques 

relatives aux services d’appui aux entreprises ont été transmises à un groupe de 30 

bénéficiaires. 

La seconde édition a eu lieu du 16 septembre 2019 au 14 février 2020 au cours de laquelle 

une vingtaine fournisseurs de services d’appui aux entreprises a été formée sur un guide 

pratique du formateur sur les services d’appui aux entreprises. Ce guide reprend les 

thématiques étudiées lors de la première édition avec plusieurs illustrations adaptées au 

contexte mauritanien avec une méthodologie et pédagogie propre au formateur/ 

accompagnateur. 

La troisième édition sur les Services d’Appui aux Entreprises a eu lieu du 17 septembre 2020 

au 10 février 2021. Dans le cadre de cette troisième édition, le BIT a décidé de délocaliser le 

programme de formations et de l’organiser dans plusieurs villes hors de Nouakchott, 

notamment Bassikounou, Kiffa, Selibaby et Kaédi et de former dans chacune de ces localités 

30 bénéficiaires.  

 

Dans le cadre du projet Promopêche, afin d’avoir des accompagnateurs au niveau local 

utilisables par les fournisseurs de services d’appuis aux entreprises et/ou les partenaires du 

BIT et des autres partenaires techniques et financiers présents en Mauritanie, une quatrième 

édition des Services d’Appui au Entreprises sera organisée à Nouakchott et Rosso du 13 

septembre au 24 décembre 2021. La première série de formations aura lieu à Nouakchott du 

13 septembre au 30 octobre et, la seconde, à Rosso du 15 novembre au 30 décembre. 

Dans chaque localité, deux sessions de formations auront lieu avec pour chacune d’elle un 

maximum de 25 personnes. Les formations porteront sur les différentes compétences ci-

dessous qu’un formateur en SAE ou accompagnateur d’entrepreneurs doit impérativement 

avoir. Ces thématiques ont été développées dans le guide du formateur des Services d’appui 

aux entreprises, support des formations données aux participants. 

- Les Services d’Appui aux Entreprises  

- La compréhension du concept de chaîne de valeur 

- Les statuts et formes juridiques des entreprises 



- L’économie sociale et solidaire, notamment les coopératives 

- L’étude de marché 

- Le marketing 

- La comptabilité et le calcul des coûts 

- L’éducation financière 

- L’adaptation au changement 

- Le travail en équipe 

- La prise de décision 

- Le coaching et l’entrepreneuriat en équipe 

- Les techniques de négociation 

 

OBJECTIF DE L’ACTIVITE 

 

L’objectif de ce programme est de former des bénéficiaires sur les Services d’Appui aux 

Entreprises au niveau de certaines zones du projet Pêche. Ceci permettra à des personnes 

locales ayant un profil de formateurs et/ou d’accompagnateurs de micro- et petites 

entreprises d’acquérir les capacités à répliquer ces formations et à pouvoir ainsi accompagner 

des entrepreneurs et des populations vulnérables dans le développement de leurs activités 

économiques. 

Les bénéficiaires des formations auront une copie du guide qui servira de support pour 

l’ensemble des formations et seront ainsi des potentiels relais du BIT dans l’accompagnement 

et le suivi des bénéficiaires de ses projets. 

 

BENEFICIAIRES DES FORMATIONS SUR LA QUATRIEME EDITION DES SERVICES D’APPUI AUX 

ENTREPRISES 

 

Les personnes visées par ce programme sont des personnes ayant pour ambition d’acquérir 

les compétences nécessaires pour administrer des formations sur les SAE et/ou 

accompagner des micro- entrepreneurs dans le développement de leur activité économique. 

Ces personnes doivent être basées dans les zones où se déroulent les formations et doivent 

pouvoir expliquer dans quel cadre elles pensent pouvoir appliquer au-delà des formations les 

compétences nouvellement acquises. Seules les personnes motivées, montrant la volonté de 

devenir formateur ou accompagnateur SAE et démontrant les capacités à utiliser leurs 

nouvelles compétences sur le terrain seront retenues.  

Le nombre de participants est limité à 50 personnes par localité. 



 

 

Les critères minimums d’éligibilité des participants sont les suivants : 

- Etre résident de la localité où se déroule le programme de formation (Nouakchott, 
Rosso) ; 

- Etre âgé entre 18 et 35 ans ; 
- Avoir au minimum le diplôme de Baccalauréat; 
- Pouvoir lire, écrire et s’exprimer en français et en hassanya. La connaissance d’autres 

langues parlées en Mauritanie est un avantage ; 
- Travailler dans l’accompagnement et dans le milieu associatif est un avantage. 

 

 

DATE D’EXECUTION 

 
La quatrième édition des formations sur les SAE aura lieu du 13 septembre au 24 décembre 
2021 suivant le calendrier prévisionnel suivant : 
Les sessions de formations à Nouakchott sont prévues du 21 septembre au 30 octobre 2021. 
Les sessions de formations à Rosso sont prévues du 15 novembre au 30 décembre 2021. 
 
 

MONTAGE DU DOSSIER DE MANIFESTATION D’INTERET  

 
Le dossier de manifestation d´intérêt doit contenir les documents suivants : 
 

a) Une copie de la carte d´identité nationale ; 
b) Une lettre de candidature expliquant les principales motivations pour participer au 

programme ; 
c) Un CV détaillé ; 
d) Une copie du diplôme du Baccalauréat obtenu 

 Cet appel à candidature ne concerne que les candidats pour la session de 
Nouakchott. La sélection de Rosso se fera ultérieurement et fera l’objet d’un 
nouveau processus. 

Le candidat peut joindre des lettres de référence des personnes/structures ayant bénéficiés 

de leurs services pour compléter leurs dossiers. 

Les candidats initialement retenus seront appelés à un entretien pour évaluer leurs 
expériences dans les Services d’Appui aux Entreprises et leurs capacités à participer au 
programme.  
 
 
Les manifestations d’intérêt doivent être déposées sous pli fermée à l’adresse indiquée 
suivant : Bureau International du Travail Mauritanie. Villa nº 181, Îlot K, 35 rue 42-141 
Tevragh Zeina BP 620, Nouakchott – Mauritanie, au plus tard le 10/09/2021, 12h00 heure 



locale. Le dossier doit être présenté en français et doit porter la mention « Manifestation 
d’intérêt – Participation à la quatrième édition des formations sur le guide pratique du 
formateur sur les Services d’Appui aux Entreprises » 
 
Informations supplémentaires 

 
Pour toute information supplémentaire, veuillez contacter notre équipe à l´adresse email : 
diakhite@ilo.org et sallh@ilo.org  

mailto:diakhite@ilo.org
mailto:sallh@ilo.org

